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Maïs :  
Pyrale : Malgré une diminution du pourcentage de pièges enregistrant des 
captures cette semaine, le piégeage reste localement soutenu. La période de 
sensibilité de la pyrale aux différentes méthodes de gestion du risque est 
désormais dépassée. 
 
Pucerons : Début de la période de sensibilité à Rhopalosiphum padi. Surveiller le 
développement des populations de ce puceron sur maïs peu développés, en 
observant 50 panicules. Le seuil de nuisibilité est de 50% des panicules 
colonisées. Pour les maïs bien développés la maîtrise du risque n'est pas 
envisageable. 
 
Chrysomèle : Plan de surveillance et de contrôle en Lorraine pour 2011, et 
conséquences en cas de nouvelles découvertes. 
 

Tournesol :  
Situation sanitaire saine à floraison 
 

 
 

*     *     * 
 

Maïs 
La floraison a débuté sur 15% des parcelles observées cette semaine. Pour les autres 

situations, le stade phénologique du maïs est compris entre 6 feuilles (parcelles ayant eu des 
difficultés à lever) et 14 feuilles. 

 
Pyrale 
On observe cette semaine une diminution de la proportion de pièges enregistrant des captures : 
les pyrales ne sont présentes que dans deux tiers des situations, contre 90% lors du dernier 
bulletin. De plus, la majorité des captures ont eu lieu en fin de semaine dernière. Cependant, cette 
semaine encore on observe une forte hétérogénéité dans le piégeage, avec 3 à 46 insectes 
capturés, soit 15 pyrales en moyenne par piège actif.  
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On observe toujours des pontes en ooplaques sur deux tiers des parcelles du réseau. Quelques  
nouvelles pontes ont été enregistrées en fin de semaine dernière en secteur à risque 
(Laneuvelotte - 54 et Xanrey - 57). Côest ®galement sur ces deux parcelles que le seuil de 
nuisibilité de 10% de plantes porteuses de pontes est dépassé. 
Cependant, dôapr¯s nos observations, 85% des pontes en moyenne sont d®sormais ®closes. De 
plus, on trouve sur les parcelles ayant fait lôobjet dôune protection sp®cifique des pontes parasit®es 
par les trichogrammes.  
 
La période de sensibilité de la pyrale aux différentes méthodes de gestion du risque est 
désormais dépassée. 

 
 
Pucerons 
Avec le début de la floraison des maïs, commence la 
période de sensibilité au puceron Rhopalosiphum padi. 
 
Eléments de reconnaissance :  

¶ Couleur variant du vert foncé au noir avec base de 
lôabdomen couleur lie de vin 

¶ Taille : <2mm 

¶ Pattes et cornicules courtes et sombres 

¶ Localisation sur la panicule 

¶ Colonisation progressive des feuilles situées sous la 
panicule vers lô®pi 

¶ Recouvre la plante de miellat 

¶ Favorise le développement de fumagine 
 
On observe cette année de grandes différences de stades, dues aux difficultés à la levée. Il 
faudra surveiller ces pucerons, qui arrivent habituellement au cours du mois de juillet, sur 
les maïs pour le moment peu développés. Observer 50 panicules. Le seuil de nuisibilité est 
de 50% des panicules colonisées. 
Pour les maïs bien développés la maîtrise du risque n'est pas envisageable. 

Source : Fiche phytosanitaire, SPV 
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Chrysomèle 
 
Depuis la semaine dernière, la pose des pièges à 
phéromones visant la chrysomèle des racines du 
maïs (Diabrotica virgifera virgifera LeConte) est en 
cours, avec des premiers relevés prévus cette 
semaine.  
Cet insecte est classé parmi les organismes 
nuisibles de quarantaine, du fait de sa forte 
nuisibilité (affaiblissement important des plantes, 
verse). Il se diss®mine par le vol (jusquô¨ 40km par 
an), mais aussi par les activités humaines (transport 
routier, a®riené). 
 
 
Plan de gestion de la chrysomèle du maïs en Lorraine en 2011 
 
En 2010, 3 insectes avaient été capturés pour la 
première fois en Lorraine, sur la commune de 
Sandaucourt (88) ¨ proximit® dôune aire dôautoroute. 
Ces captures avaient donné lieu à la mise en place 
de mesures réglementaires dans la périphérie de ce 
foyer (cf. schéma ci-après). 
La région Lorraine étant désormais considérée 
comme touchée par diabrotica, le plan de gestion 
de lôinsecte pr®vu par la DGAL (Direction G®n®rale 
de lôAlimentation) est diff®rent cette ann®e. Il 
comprend en effet :  
 
- Un plan de surveillance. Comme les années 

précédentes, des pièges sont placés en zones 
à risque (proximité des grands axes routiers, 
des aires de stationnement, des aéroports, 
monocultures de maïs, proximité du foyer 
alsaciené). Le but de ce plan est la 
détection précoce de l’insecte dans les 
secteurs pour le moment considérés 
comme indemnes. Au total, cette année, 50 
pièges seront ainsi relevés de manière 
bimensuelle pendant la période de vol de 
lôinsecte (mi-juillet à fin septembre). 
 

- Un plan de contrôle autour du foyer de Sandaucourt. Ce dispositif vise à surveiller de 
manière plus précise un périmètre de 40km (soit la distance estimée que peut parcourir une 
chrysomèle par vol) autour du foyer 2010, afin de connaître précisément la dissémination 
éventuelle de l’insecte, et d’évaluer l’efficacité des mesures de lutte réglementaires 
appliquées cette année. Au total, 30 pièges seront posés dans un périmètre de 6km autour 
du foyer (soit les zones focus et sécurité, cf. schéma ci-après) et 30 autres pièges seront 
posés dans un périmètre allant de 6km à 40km autour du foyer (soit la zone tampon). Ces 
pièges seront relevés chaque semaine. 

Piège à chrysomèle ï Source : SRAL 
Lorraine 

Chrysomèle du maïs - Source : LNPV 
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Ce réseau de piège est mis en place et suivi par la FREDON Lorraine, sous supervision du SRAL.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mesures réglementaires 2011 en périphérie de foyer de chrysomèle ï Source : A. Le Bihan (FREDON) 

 
 
Que se passera-t-il en cas de nouvelles découvertes ? 
En Lorraine, la faible infestation de chrysom¯le ¨ ce jour permet de viser lô®radication de lôinsecte. 
Pour cela, la mesure de lutte la plus efficace reste la rotation des cultures. En effet, les larves de 
chrysomèles se nourrissent presque exclusivement de maïs et sont peu mobiles : casser le cycle 
de lôinsecte suffit donc ¨ limiter sa propagation et ¨ ®viter les d®g©ts. 
 
Comme lôan pass®, la découverte de nouveaux insectes en 2011 entrainerait :  
- La définition de 3 zones autour du foyer 
- Un renforcement du réseau de piégeage dans les plus brefs délais, pour évaluer la gravité de 
lôinfestation 

- Une communication auprès des professionnels concernés par le préfet 
- Une interdiction de récolter les maïs avant le 1er octobre dans un rayon de 1km autour du 

nouveau foyer 
- La mise en place de mesures de lutte r®glementaires aux semis 2012 pour tenter dô®radiquer 
lôinsecte (voir sch®ma ci-dessus) de la région 
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Quelles sont les mécanismes d’indemnisation des agriculteurs concernés par les mesures 
de lutte obligatoires ?  
 
Les producteurs de maïs abondent à une caisse de solidarité diabrotica, financée en partie par 
des cotisations volontaires obligatoires prélevées sur les achats de semences, et en partie par 
lôEtat. Cette caisse doit permettre de couvrir 100% des préjudices en zone focus, et 40 à 80% 
des préjudices en zone sécurité, avec une indemnisation plus importante de la rotation par 
rapport au traitement insecticide. Une commission régionale présidée par la Chambre Régionale 
dôAgriculture sera charg®e dô®valuer les dossiers de demandes dôindemnisation. 
 
 
 
 

 Tournesol 

Stade de la culture 
Les tournesols sont en pleine floraison. 
 

Maladies 
Le bilan sanitaire à la floraison réalisé sur les parcelles du 
réseau cette semaine montre une situation très saine vis-à-
vis des maladies.  
 
Aucune maladie nôa ®t® observ®e sur les 4 parcelles ayant fait 
lôobjet dôobservations, ¨ lôexception dôune situation : Haroué 
(54), où du phoma a été observé sur 36% des tiges.  
 
Cependant, la forme « taches noires sur tiges » du phoma est 
la moins p®nalisante pour le tournesol. Côest lorsque les 
attaques touchent le collet, provoquant ainsi un desséchement 
précoce des plantes, que la nuisibilité est la plus forte. 
 
 
 

 
 

 

 
Céréales 

 
Vous trouverez en compl®ment de ce BSV une note r®glementaire sur lôergot du seigle 
téléchargeable sur le site de la CRAL et de la DRAAF. 

 
 

 

Phoma sur tiges de tournesol. 
Source : CETIOM 
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Bulletin rédigé par Arvalis, le Cetiom et la Fredon et ®dit® sous la responsabilit® de la Chambre dôAgriculture de 

Lorraine, avec la participation de Arvalis Institut du végétal, Avenir Agro, lôAlpa, le Cetiom, la Chambre dôAgriculture 

de Meurthe-et-Moselle, la Chambre dôAgriculture de la Meuse, la Chambre dôAgriculture de Moselle, la Chambre 

dôAgriculture des Vosges, Champagne Céréales, la Coopérative Agricole Lorraine, Emc2, EstAgri, la Fredon Lorraine, 

Gpb Dieuze-Morhange, Hadn, Hexagrain, Lorca, Sodipa, Solagri, Soufflet, le Sral Lorraine (DRAAF), Stophytra. 

 

Ce bulletin est produit ¨ partir dôobservations ponctuelles dôun r®seau de parcelles suivies par ces partenaires : il donne 

une tendance de la situation sanitaire dans la région, mais celle-ci ne peut être transposée telle quelle à la parcelle. La 

Chambre R®gionale dôAgriculture de Lorraine d®gage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les 

agriculteurs pour la protection de leurs cultures. 

 

Pour tous renseignements, contacter : Nathael LECLECH ï Animateur Inter-Filières - 03.83.96.80.64 

Chambre R®gionale dôAgriculture de Lorraine ï batiment i ï 9, rue de la vologne ï 54520 LAXOU 

Ce bulletin est disponible sur le site internet de la CRAL www.cra-lorraine.fr et le site de la DRAAF 

Lorraine www.draaf.lorraine.agriculture.gouv.fr 

 
 
 
 

 
Agro-Météo 

 

 


